Introduction à l’anthropologie.

L1 sociologie, CM 15/30h, M. OUDIN, 1er semestre 2007/2008

Amphi V. Demange, lundi 10h30/13h ; 6 séances (12nov. A 17déc.).

PREMIERE PARTIE : les essentiels.
1. Rappels préliminaires.

Introduction générale : objectif du cours, rappels et compléments/15 premières heures.

A. Quelques définitions.

a. Sociologie.

(…)

b. Ethnologie.

Ethnos signifie petit groupe humain, à l’opposé du socios, plus global. L’ethnologie est donc la réflexion sur les petits groupes humains. Elle considère le concept d’altérité comme une base de travail, refusant la facilité selon laquelle l’autre est un sauvage, la peur du différent menant souvent à une représentation caricaturale d’autrui. L’idée fausse est de croire que nous sommes dans la société et que l’autre se situe dans une ethnie.

 (…)
Le projet ethnologique, au départ ethnographique, consiste à construire une science à partir de la différence, cet élément étant grandement favorisé par la naissance de l’ethnographie en lien avec la colonisation.

Suite à la première phase ethnographique que l’on peut qualifier de descriptive, s’ensuit l’ethnologie, réflexion permettant dans un premier temps, durant l’étape guerrière de la colonisation, une meilleure connaissance de l’adversaire puis, durant l’étape administrative, de mieux connaître les populations pour mieux les administrer (études sur le chef, la langue, les coutumes…). L’ethnologie est alors un instrument politique (…)

L’ethnologie essaie depuis lors de gagner son autonomie de pensée et de se départir de son association au processus de colonisation. Cela a été grandement favorisé par la décolonisation et l’intérêt porté par certains ethnologues au local, à l’ethnographie du proche comme par exemple du paysan Français.

(…)
c. Anthropologie.

Ce terme mérite d’être cité car il prête souvent à confusion. En effet l’anthropologie n’est pas ce que les anglo-saxons appellent « anthropology » et pourtant certains auteurs français utilisent les deux termes comme des synonymes. Le mot anglais « anthropology » est l’équivalent de ce que nous autres français appelons l’ethnologie. 

A l’inverse l’anthropologie en France consiste en quelque sorte en une réflexion sur tout ce qui est commun à l’être humain, alors que l’ethnologie est plutôt une science de la différence. Les deux sens sont alors complémentaires.

L’anthropologie a pour vocation de fédérer l’ensemble des regards portés sur l’homme : biologique, sociologique, physiologique, ethnologique, etc.… Un débat anthropologique naît du débat de deux regards différents tirés de deux sciences différentes. Une étude sollicitant à la fois la sociologie et l’ethnologie est, par exemple, une étude anthropologique. 

(…)
2. Les fondements de l’anthropologie et le rapport à l’altérité

L’anthropologie appliquée se divise en de nombreux domaines que nous n’aurons pas le temps de détailler ici : anthropologie de la religion, de la parenté, visuelle, de la culture matérielle, urbaine, politique, éléments auxquels on peut ajouter l’ethnopsychiatrie, l’ethnopsychanalyse, l’ethnobotanique, etc.… 

L’anthropologie c’est cependant constituée à la fin du 19ème siècle sur trois grands fondements :





- l’unité de l’espèce humaine








- la nécessité d’un objet d’étude : au départ ce que l’on appelait les « primitifs », les sociétés « traditionnelles » ou sociétés « simples », que l’on appelle maintenant sociétés lointaines, non européennes, exotiques… L’objet d’étude de départ est de petite dimension, ayant peu de contacts avec les voisins, une technologie peu développée et pas de spécialisation dans les activités.








- l’ethnologie repose sur une méthode de recherche : l’observation participante, due à Bronislaw Malinowski, avec à l’époque un besoin de distance géographique et culturelle entre observateur et observé pour plus d’objectivité (…). Il faut apprendre à connaître une société de l’intérieur par l’expérience de la vie quotidienne, par une réelle immersion. De plus l’ethnologue porte alors un intérêt particulier à trois niveaux de recherche : les normes, les pratiques et les représentations. (…)

L’étude repose aussi sur la méthode de l’analyse comparative, on compare la société étudiée ou des éléments de celle-ci avec celles d’à côté, alors que l’anthropologue procède plus par comparaison d’un phénomène dans différentes sociétés pour mettre en évidence des logiques universelles.

Ces fondements ne peuvent se comprendre que si on a à l’esprit que l’ethnologie se construit d’après un intérêt pour l’autre, le différent. Il faut donc, en guise de préalable, questionner ce rapport à l’altérité.

Le rapport à l’altérité.

L’ethnologie, c’est tout d’abord le regard porté sur l’autre, le désir de connaissance des peuples, plus ou moins distants, mais parfois proches, qui nous semblent différents. (…)

Cette curiosité première devient progressivement plus scientifique, dans la mesure où cette recherche de l’autre aboutit à une réflexion sur la nature humaine, sur ses ressemblances et ses différences et sur les raisons de celles-ci.

(…)

Mais cette visée scientifique se double, comme bien souvent, de préoccupations pratiques et de soucis d’application. Connaître l’autre, ses coutumes, ses croyances, c’est aussi pouvoir commercer avec lui ; c’est améliorer les chances d’une politique d’intégration de populations culturellement différentes ; c’est également aider au développement harmonieux de sociétés entraînées dans des processus de changement brutal. C’est enfin, d’un point de vue humaniste et pédagogique, permettre de modifier par un acte de compréhension bienveillante le regard que l’on porte sur l’autre, regard souvent façonné par des préjugés immémoriaux.


Le regard de l’ethnologue conditionne donc l’étude qu’il va effectuer et, par là même, l’image qu’il va présenter d’un groupe particulier. Il doit alors être conscient de l’effet que peut avoir sa recherche sur les personnes la consultant et éviter de grossir ou de négliger certaines caractéristiques du groupe étudié. Cela revient généralement à forcer le trait selon deux tendances :
- idéaliser la réalité 




- diaboliser l’objet d’étude

Ces deux façons de faire sont les erreurs les plus commises par les ethnologues et ce depuis le début de l’ethnologie. Pour bien comprendre en quoi consistent ces erreurs nous allons voir l’exemple que l’on pourrait appeler :

Une double erreur : le mythe du bon sauvage ou le cannibale.

Rappel :

Ethnocentrisme :
dès que l’on essaye de penser les autres, on va attribuer à cet autre des raisons d’agir qui sont en fait les nôtres. On explique les autres en fonction de soi-même (car cette différence choque, on essaye de la réduire en ramenant tout à soi).

La pensée ethnocentrique est extrêmement courante à cette époque.

Ex : l’idée de bon sauvage chez Rousseau.

(…)

Ex 2 : Figure repoussoir du cannibale et réalité de l’interdit cannibalique.

(…)
2. L’évolutionnisme (1870-1910).

Son idée majeure est de considérer que toutes les sociétés humaines ont la même histoire, on effectue alors un classement des sociétés sur une échelle temporelle. Les sociétés extra-européennes sont qualifiées d’archaïques, elles sont sensés vivre à l’aube de l’humanité avant de pouvoir accéder à l’étape de la barbarie précédant le stade ultime correspondant évidemment à la civilisation occidentale dite civilisée, industrielle, etc.… L’humanité est perçue comme unique mais divisée par l’histoire.


Précurseur : J. Bachofen dans Das Mutterrecht, en 1861, c’est à dire Le règne de la mère. Il imagine l’évolution des sociétés selon trois étapes et un fil conducteur : la forme de la filiation.


La première étape correspond à un désordre dans le rapport homme/femme, ce qu’il appelle la promiscuité primitive. Vient ensuite la prise de pouvoir des femmes, la filiation passant alors par elles, c’est le matriarcat. Enfin les hommes reprennent le pouvoir et la filiation devient patrilinéaire, le patriarcat s’impose.


Parfois les modèles sont plus échafaudés : exemple de J.F. Mac Lennan et de la théorie des survivances (partout où l’on peut observer des institutions sous forme symbolique (culte, coutume…) c’est qu’il existait auparavant une réalité qui y correspondait). 

Son modèle est également bâti selon trois étapes de l’histoire de l’humanité :


A l’origine existaient des hordes primitives vivant en guerre perpétuelle. Les femmes étaient alors considérées comme inutiles et gênantes et étaient donc chargées de la seule reproduction, elles étaient alors l’objet de vols (symbolisé par la suite par la survivance qu’est l’enlèvement de la mariée par exemple.)


La seconde phase correspond à l’attachement d’un groupe d’hommes pour une seule femme c’est à dire la polyandrie générale qui va évoluer en polyandrie fraternelle au sein d’un groupe de frères. (Une survivance de cette pratique est le Lévirat selon lequel lorsqu’un homme décède son frère cadet a l’obligation de se marier avec la veuve.) (…)

Enfin viendra la monogamie, les femmes allant habiter chez leur mari, ce qui correspond à la famille occidentale de la fin du 18ème siècle. (…)

Autre exemple : J. Frazer dans Le rameau d’or pour qui l’histoire de l’évolution de la pensée humaine correspond à trois stades : la magie puis la religion et enfin la science. (…)
Exemple détaillé : Lewis H. Morgan, La société archaïque, 1877 (R : nombreuses rééditions, notamment en 1985 (celle de la BU) et même plus récemment)


-critères de classement des sociétés


-choix arbitraire des critères

-trois stades d’évolution de l’humanité : l’ « état sauvage », la « barbarie » et enfin la « modernité » (…)

-raisons de la prudence nécessaire face à cette perspective 

(…)

L’amorce d’une alternative à cette pesante théorie voit le jour avec un évolutionniste modéré nommé Edward TYLOR (…). Pour lui l’histoire est divisée en trois étapes selon la pensée humaine propre à chacune : l’animisme dans lequel chaque élément naturel ou objet a une âme ou une vie donc sans considérer de rupture entre la vie humaine et la nature ; le polythéisme et enfin le monothéisme chrétien. Il accorde de plus une importance à la diffusion des éléments culturels entre sociétés, il tient donc compte des possibilités d’échanges, les civilisations n’étant pas isolées les unes des autres comme cela semble être le cas dans les théories précédentes. De plus Tylor ne hiérarchise pas les étapes de cette histoire humaine. Certes l’évolution est là mais il n’existe pas en son sein d’étape supérieure ou inférieure.

(…)

Synthèse des critiques adressées à la perspective évolutionniste :

· construction arbitraire de l’histoire humaine

· les phénomènes de diffusion culturelle sont ignorés

· déni de l’ histoire propre aux sociétés extra-européennes

· vision ethnocentrique

(…)

3. Le fonctionnalisme.
(…)

Rappels généraux : contexte propice (pensée scientifique et débat anthropologique). Liens entre sociologie et anthropologie.


(…)

Personnage central : Malinowski qui va permettre un important tournant au sein de cette discipline en plaçant le terrain au centre de la recherche. (…)

C’est le premier chercheur à unifier ethnographie et ethnologie par le travail d’une seule et même personne. C’est le caractère fondateur de son travail, qui introduit de la complexité. (…)


Le fonctionnalisme, grâce à l’acte fécond d’aller sur le terrain introduit de la complexité, donc se débarrasse de l’évolutionnisme.

(…)


Malinowski invite à la prudence face à la pensée du 19ème siècle, pensée positiviste ayant une foi absolue dans la notion de progrès continu, l’amélioration était constante au fil du temps. (…)

Une théorie scientifique qui se dit indépendante de l’histoire ne l’est jamais vraiment, l’évolutionnisme justifiant théoriquement la colonisation comme aide au progrès.


Il existe non seulement de la complexité mais également de la cohérence dans les cultures indigènes, pour l’évolutionnisme la culture indigène a un sens car elle est un état parmi d’autres sur la chaîne de l’évolution humaine, le regard porté est dominateur et refuse de leur accorder une cohérence donc de les reconnaître comme culture.


Le travail de Malinowski va alors bouleverser la vision des européens car il présente toute la complexité et la cohérence des sociétés dites « exotiques », une logique interne explicative apparaît (…)

Détaillons quelque peu ce que nous apporte l’œuvre de Malinowski en terme de compréhension du travail de l’ethnologue :

L’œuvre essentielle du travail mené par l’auteur est Les argonautes du pacifique occidental, dans cet ouvrage, Bronislaw Malinowski, au-delà du brillant exemple qui y est analysé et que JLT vous a présenté par ailleurs, il nous livre les fondamentaux de la méthode ethnologique. Ses fondamentaux sont alors vus comme extrêmement novateurs, et de nombreux chercheurs considèrent aujourd’hui B.M. comme le père fondateur de l’ethnologie moderne, notamment à travers le fait de systématiser le recours à l’observation participante.

Parmi ces fondamentaux on trouve les nécessités suivantes :


-lorsque l’on réalise une observation, que l’on recueil des données, il faut systématiquement noter dans quel cadre cela a été réalisé. Cadre théorique mais aussi contexte de l’observation, de façon très pragmatique et circonstanciée. Présenter l’ensemble du dispositif de recherche permet ainsi, selon M., d’éviter de bâtir une théorie arbitraire, cette procédure certifie le caractère scientifique de la démonstration.


-aller sur le terrain rencontrer par soi-même la population dont on veut étudier les caractéristiques, les coutumes. M. est en effet le premier à le définir comme une méthode, même si d’autres personnes avant lui on put entrer en contact avec des populations dans leur cadre de vie (mais avec un visée différente : par exemple des missionnaires qui souhaitaient évangéliser les populations autochtones). Il faut donc s’intégrer à l’altérité pour pouvoir la saisir, mais en même temps il s’agit de conserver une certaine distance critique qui, le plus souvent, viendra lors de l’analyse. M. parle de se « sentir vraiment proche » des personnes auxquelles il s’intéresse.


-il faut résider avec les populations sur lesquelles on travaille de façon prolongée. M. nous dit qu’il s’agit de travailler sur le long terme si l’on veut être accepté dans la société que l’on étudie. Si on ne reste qu’un court moment, on va perturber la vie locale, on ne pourra donc l’observer telle qu’elle se déroule habituellement. Il faut donc se familiariser avec le terrain, de même que les populations qui s’y trouvent vont se familiariser avec la présence de l’ethnologue.

Cela pose évidemment certains problèmes lors du travail de terrain, que l’on perçoit dans son œuvre :


-il s’avère difficile de recueillir des données car tout ce que l’on obtient est un discours individuel assorti à des représentations, voir à une certaine nostalgie (question du souvenir). De même ces données, issues de l’oralité, seront difficiles à présenter et donc à exploiter.


-l’ethnologue se retrouve isolé, il découvre un nouveau lieu et se voit donc coupé de ses propres habitudes, références et repères. Il doit donc réapprendre à s’organiser en fonction d’un contexte nouveau au sein duquel il n’a pas été socialisé.


-il s’avère parfois difficile d’établir le contact avec les populations que l’on souhaite étudier, même lorsque l’on est présent sur la même aire géographique. La question se pose de la place que l’autre accorde à l’ethnologue : est-il un espion ? Un ami ? Un simple curieux ?

Ce travail est absolument fondateur dans le cadre de l’ethnologie moderne, et contient l’ensemble des questions de fond qu’il est nécessaire de se poser en tant qu’ethnologue et homme de terrain. (…)

Au delà du travail de M., quelles sont les caractéristiques du courant que l’on appelle fonctionnalisme ?

Ce sont celles de la mécanique, une institution est un rouage de la société qui est, elle, une machine, chaque rouage a une fonction (une fonction sociale) bien identifiable donc tout fonctionne normalement. 

Pour Malinowski la notion de fonction d’une institution correspond à la façon dont elle répond à un besoin de l’homme. Pour lui la culture est une totalité organique dont tous les éléments sont interconnectés (cf. métaphore de l’organisme humain). Chaque élément s’ajuste à tous les autres, chaque fait social fonctionne par rapport à la totalité de la société. Pour lui chaque élément d’une culture répond à des besoins vitaux de l’être humain. Il existe trois formes de besoins : 

-primaires : alimentation, protection, reproduction.

-secondaires : éducation, langage.

-tertiaires : aspirations complexes du psychisme humain (religion, esthétique, idéaux…)

Critique du fonctionnalisme :

- toute institution dans une société ne contribue pas toujours à l’unité harmonieuse de la société (exemple) (…)






- il empêche de penser le changement social, l’histoire






- cette théorie ne s’intéresse pas à la forme spécifique que prend un élément culturel (elle ne s’intéresse qu’à sa fonction satisfaisant un besoin sans décrire sa forme) (…)

Pourtant : le plus grand intérêt du fonctionnalisme reste de s’être éloigné de l’évolutionnisme en construisant enfin une méthode pour l’ethnologie.

4. Le culturalisme.

Le culturalisme est né dans les années 30 aux USA. L’apparition de ce courant de pensée précisément aux Etats Unis n’est pas innocente. Pour bien le comprendre il faut évoquer brièvement le contexte (…) (détails :culpabilité vis à vis des premiers habitants). 

(…)

L’identité ethnique et religieuse soit très défendue aux USA, les américains se perçoivent en tant que peuple mais veulent conserver leurs identités, leurs spécificités, c’est le fondement de la naissance du culturalisme américain avec F. Boas puis Margaret Mead. (…)

Selon les culturaliste l’anthropologie doit étudier chaque culture en soi, en tant qu’unité irréductible à une autre. Pour cela le chercheur part de l’observation des comportements des individus en tant que représentants d’une culture. (…)

Le culturalisme définit de façon déterministe la relation entre la culture et l’individu c’est à dire que la culture va modeler l’individu. (…)

Les précurseurs (…)

Le relativisme culturel (…)

Exemple : les « patterns ». Lien au contexte US. (…)

Exemple détaillé : Mœurs et sexualité en Océanie, de Margaret Mead (PLON, 1963, en langue anglaise : 1935)

(…)

De façon générale on peut adresser quelques critiques au culturalisme : 


- construction mécaniste de l’identité ( refus des contradictions) (…)

-le relativisme culturel poussé à son paroxysme empêche la comparaison

-le culturalisme a une vision fonctionnaliste de la culture (le « pattern » par exemple ne se définie que grâce à son utilisation, sa fonction) (…)

- La culture modèle certes les individus, mais pas aussi fermement, pour plusieurs raisons : 

= une société possède plusieurs modèles culturels (…)

= l’ensemble de ces modèles ne sont pas intégrés de la même façon par tous, l’individu a des marges de manœuvre (…)

(Remarque : la relation purement déterministe individu/culture n’est plus recevable aujourd’hui. Il s’agit davantage d’une interaction, l’individu contribuant à modeler sa culture d’appartenance.)

On peut également lui adresser une critique positive, à travers l’intérêt de la notion de syncrétisme (processus par lequel les cultures sont mélangées). (…)

5. Le structuralisme.

Ce courant de pensée se développe pendant l’après guerre et jusque dans les années 60, 70. C’est un courant essentiellement français avec Claude Lévi-Strauss et ses études structurales sur la parenté et les mythes. Il s’est inspiré pour cela des travaux des linguistes comme Jakobson et Ferdinand De Saussure qui considéraient que la langue est un système dont toutes les parties sont interdépendantes et qu’une langue est explicable sans devoir recourir à des données extralinguistiques. La linguistique structurale décompose la langue pour découvrir les unités de base (ou unités minimales) que sont les phonèmes. 


Lévi-Strauss va emprunter cette méthode pour étudier les faits sociaux afin que leur étude soit aussi rigoureuse que celle de la langue. L’idée de Lévi-Strauss est que derrière des règles multiples on peut mettre en évidence des structures fondamentales. L’objectif final est de rechercher les structures mentales inconscientes que l’on peut atteindre en étudiant les institutions.

(…) Exemples non détaillés, reportez-vous au 15 premières heures de cours.

(Remarque : apport essentiel du structuralisme :

-Il démontre qu’au delà de la diversité il existe des règles universelles, tel l’interdit de l’inceste commun à tous les êtres humains.

-Lévi-Strauss a fait une analyse des systèmes mentaux des êtres humains basée sur l’opposition nature/culture qui n’a jamais été remise en cause.)
6. La technologie.
Ou ethno-technologie. La technologie consiste en l’étude des techniques.

Fondateur de l’ethno-technologie est sans conteste Marcel Mauss dans Anthropologie et sociologie et plus spécialement dans son chapitre intitulé « les techniques du corps ». (…)

Pour Mauss le geste technique peut aussi être un geste technique symbolique (gestes rituels ou religieux). La technologie est alors face à une grande difficulté : il est souvent délicat de faire la part des choses entre l’efficacité réelle d’un geste technique et son efficacité symbolique. 

Exemples rapides (…)

La technologie va se poursuivre avec André Leroi-Gourhan et notamment son œuvre Le geste et la parole (…) détails

Chez Leroi-Gourhan la tendance part du corps. Il essaie alors de reconstituer à partir du corps humain un ensemble signifiant (une chaire signifiante) de gestes techniques : les faits. 

Leroi-Gourhan ne néglige pas pour autant les aspects esthétiques ou symboliques des objets, on peut avoir à un moment donné des faits différents dans leurs formes, leur matière. On ne se base pas uniquement sur leur fonctionnalité mais également sur leur aspect symbolique. 

Vers 1970-1980 la technologie devient de plus en plus rationalisante, elle subit en fait une très forte influence marxiste. Creswell par exemple dans Eléments d’ethnologie nous propose une appréhension objectiviste et descriptive de la technologie. Son concept de « chaire opératoire » postule que pour comprendre totalement une technique il faut la décrire précisément du début à la fin. C’est une vision synchronique, il existe un ensemble de gestes techniques qui doivent être décrits du début à la fin. Cette période est influencée par le marxisme et l’absence d’une dimension symbolique de la technique. L’influence est très objectiviste, la technologie se résume alors à la technique. 

Le renouveau de la technologie intervient à l’origine par le biais de la philosophie et à travers deux personnages importants : Latour et Callon. Ils élaborent une nouvelle conception de la réflexion sur les techniques, pour eux il existe des interconnexions entre tous les éléments d’une technique et, en se basant sur le fait qu’il n’existe pas de division entre sciences et techniques ils proposent le terme de techno science. (…)

Exemple détaillé : Bruno Latour, Nous n’avons jamais été modernes (…)


-purification de la science


-se penser comme moderne : critique et conséquences

(…)

Latour applique la démarche ethnologique à la construction (fabrication) de la science, Latour se transforme en ethnologue de la pensée scientifique c’est à dire en technologue (technologie comme ethnologie des techniques). Il s’immerge dans un laboratoire et voit comment les scientifiques font la science. Il considère les scientifiques comme une ethnie. Il montre que les scientifiques (expérimentaux) tentent constamment l’opération de purification de la science : séparer l’expérience elle même des êtres humains (…)

L’observation de la production d’une techno science aboutit à relativiser le caractère pur, objectif de la science telle qu’elle est présentée par les scientifiques eux-mêmes. La science a un rapport étroit avec le politique. (…)

Ouvrage d’appui (exemples détaillés) : La science en action (…)


-le grand scientifique et le travail politique

-le grand scientifique et la nécessité d’un dispositif technique performant 

(…)

Par ces travaux Latour nous démontre le lien entre politique et techno science, ce qui est la preuve de notre non modernité, la science n’étant pas seulement objective mais également symbolique.

Ex : la conquête du ciel. (…)

(…)

Donc : en occident comme ailleurs, l’humain produit l’objet technique donc l’objet technique est un concentré de relation humaine, il ne faut pas tenter de « purification », que réalisent couramment les scientifiques observés par Latour. (…)

C’est pourquoi les rapports que peut avoir l’homme avec les objets techniques intéresse le chercheur. (…)

DEUXIEME GRANDE PARTIE : ouverture et approches thématiques.

7. RAPPELS

A. Malinowski et la notion de terrain.
Bronislaw MALINOWSI (1884-1942).

a. Eléments de biographie. 
(…)

b. Les théories et la méthode. 

(…)

c. Le « terrain » et l’enquête ethnographique.
(…)

-L’observation participante.

Malinowski va révolutionner la recherche en donnant au « terrain », à l’enquête directe, une place prépondérante. En cela, il s’oppose aux évolutionnistes (…)

Il fut un des premiers à revendiquer cette nécessité de l’enquête sur le terrain concerné, même si, avant lui, quelques chercheurs s’étaient singularisés par des études de terrain (Morgan pour les Iroquois par exemple) sans parler des explorateurs, voyageurs ou missionnaires s’étant penchés sur la description ethnographique. 


(…)

Le chercheur était devenu son propre enquêteur et n’avait plus à s’appuyer sur les affirmations plus ou moins contestables, rarement vérifiables, d’observateurs amateurs. L’ethnologue se faisait alors ethnographe et théoricien, il collectait ses propres matériaux d’analyse.


Mais toute enquête nécessite un état d’esprit particulier. Celui-ci doit permettre à l’observateur d’oublier sa propre culture, ses références, bref éviter toute forme d’ethnocentrisme en jugeant ces sociétés étrangères, parfois étranges de prime abord, avec les critères qui sont les siens. Cela va permettre de surpasser les a priori qui sont à la fois stériles sur le plan scientifique et désastreux sur de nombreux plans (économique, culturel, écologique…) pour les peuples observés.


L’ethnologue essaye de comprendre les raisons ou motivations des comportements qu’il observe et de les expliquer par une logique propre à cette culture, qu’il doit découvrir de l’intérieur.


Une fois qu’il est ouvert à l’égard de la société étudiée, il doit s’imposer de vivre au milieu de la population qu’il étudie. La nécessité de cette immersion dans une culture qui n’est pas la notre, impose alors une seconde condition de travail, celle qui consiste à tout observer par soi-même et à ne pas s’en remettre exclusivement aux récits, aux descriptions d’un informateur, même si celui-ci doit parfois être sollicité pour découvrir certains aspects de la vie sociale, moins évidents. 


Cette observation participante, technique préconisée par Malinowski, impose donc une vie partagée avec la population, l’apprentissage de la langue locale, l’enregistrement de tout ce qu’on observe, et non pas seulement l’enquête par questionnaire ou l’entretien auprès d’un informateur privilégié.


Malinowski insiste beaucoup sur l’intérêt de cette méthode, l’utilité de l’observation étant triple :


- elle permet d’enregistrer des phénomènes qu’un informateur pourrait, intentionnellement ou non, omettre de vous dire ;


- elle donne la possibilité de contrôler les déclarations de celui-ci ;


- elle permet de mesurer la distance entre l’idéal, le droit (ce que dit en général l’informateur) et la réalité, les faits : 

« Ce que je voudrais rendre clair au lecteur, en confrontant les données principales fournies par les informateurs avec les résultats de l’observation directe, c’est qu’il y a entre les unes et les autres une contradiction sérieuse. Les renseignements émanant des indigènes contiennent l’idéal de la morale tribale ; l’observation nous montre dans quelle mesure les gens s’y conforment dans la vie réelle. » (La Vie sexuelle des sauvages du nord-ouest de la Mélanésie, 1929).


Cette volonté de Malinowski de confronter sans cesse l’idéal et le droit, d’une part, avec la réalité, de l’autre, lui a permis de mettre en valeur sur le terrain comme dans son œuvre l’importance de la contradiction, présente dans toute société. Cela a contribué à atténuer la conception harmonieuse du fonctionnement social, telle qu’elle apparaît dans ses théories, et au contraire, à montrer l’importance du conflit social, vision dynamique de la société, qui sera plus tard préconisée par de nombreux anthropologues.


L’observation s’impose donc, non seulement parce que le fonctionnement réel diffère toujours du fonctionnement idéal, mais aussi parce qu’elle permet au psychologue, qu’a été Malinowski, de comprendre mieux la mentalité de l’homme observé, ses motivations et ses sentiments intimes. (…)

-Les techniques d’enquête.
Le séjour.

(…)

L’apprentissage de la langue.


(…)


Les techniques.


(…)

Le recueil d’informations.

- nécessité d’une documentation concrète, statistique, pour appréhender « l’organisation de la tribu et l’anatomie de sa culture » ;

- collecte des « impondérables de la vie authentique » et le « type de comportement » qu’ils traduisent ;

- l’accumulation des « rapports ethnographiques », récits, expressions typiques, faits folkloriques ou magiques, qui permettront de dégager « la mentalité », c’est à dire de « saisir le point de vue de l’indigène, ses rapports avec la vie, de comprendre sa vision du monde » (Argonautes pp. 81-82)

(…)

B. Le travail de recherche en ethnologie. 

Une recherche se divise globalement, en sciences sociales, en 6 étapes, constituant le cadre méthodologique :

1. Le choix du thème. On arrive alors à une question de départ.

2. L’exploration.

3. La construction de la problématique.

4. Recueil des données.

5. Analyse des données.

6. Rédaction.

(…)Remarques complémentaires : expérience personnelle et nécessités de la recherche.

1. Choix du thème.

Lorsque l’on recherche son thème la curiosité est à la base de la recherche, en lien avec l’expérience personnelle ou des lectures, des cours ou une expérience professionnelle. La méthode ethnologique permettra ensuite de prendre de la distance par rapport à ce côté affectif de la recherche. 


Thème : tout peut être étudié mais il faut éviter les questions trop larges ou les sujets pour lesquels le terrain est trop difficile d’accès (ex : pays en guerre, institution fermée (prison)…), même si cela reste réalisable si le chercheur a quelques entrées sur ces terrains difficiles et les compétences nécessaires afin d’éviter leurs écueils (par exemple : travailler sur les prisons quand on intervient dans leur cadre par l’intermédiaire d’une association, dans un pays au contexte instable si l’on a un contact assuré sur place et une bonne connaissance de la langue et des mœurs locales, etc.


Il faut alors poser une ou plusieurs questions de départ qui vont préciser ce que l’on cherche, ce que l’on veut étudier, comprendre ou élucider. Ce sera alors le fil conducteur de la recherche, bien qu’il soit nécessaire de s’en éloigner sur le terrain pour y revenir par la suite. Il faut également présenter rapidement ce qui a déjà été effectué sur le thème (état de la question, que certains nomment « l’état de l’art ») et définir la population et le terrain visé. Pour cela il faut aller sur le terrain.

2. Exploration.

C’est, en mon sens, la découverte du milieu et du groupe que l’on envisage d’étudier. Elle permet d’enrichir la question de départ, notamment par l’approche de certains thèmes dans lesquels on se retrouve plongé, on perçoit alors quelques bribes d’informations qui vont stimuler la curiosité. On peut effectuer également des entretiens exploratoires qui sont généralement libres, ouverts, avec une seule question générale. Je procède personnellement par discussion informelle et en amenant le thème au moment opportun. Il est alors vital de noter ce que l’on découvre afin de ne rien oublier. (…)

(Ex : ancien terrain personnel.)

3. La problématique.

C’est la perspective théorique que l’on décide d’adopter pour traiter le problème posé par la question de départ. Cela nécessite trois éléments :


· Faire le point sur la façon dont le problème a été abordé jusqu’à aujourd’hui.

· Choisir l’orientation qui semble la plus pertinente pour aborder le thème ou élaborer une nouvelle perspective.

· Définir et expliciter les concepts qui caractérisent la problématique.

R : la problématique est la vie d’un projet de recherche, elle sera donc retravaillée au fil du temps, en fonction des données enregistrées et des premières interprétations, il n’y a guère qu’avant la rédaction finale qu’elle est définitivement arrêtée (sans l’être vraiment étant donné qu’elle peut ensuite être reprise ou critiquée par d’autres chercheurs).

4. L’enquête de terrain.

La déontologie de la profession veut que l’on se présente et que l’on présente sa recherche aux personnes avec lesquelles on va travailler. Il ne s’agit pas d’espionner mais bien de montrer sa position de chercheur. La demande d’autorisation doit être faite avant un enregistrement et, après celui-ci, la discrétion est de mise, citer une personne peut par exemple être fait sans évoquer son nom, l’important est la logique de ce qui est révélé et non ce qui pourrait être interprété en termes de psychologie personnelle. Ne pas oublier que l’on se situe en posture de demandeur et non pas de chercheur venu apporter quelque chose, ce qui est souvent la façon dont on est perçu (espion ou personne commandité dans un but précis).

L’important est alors le regard de l’ethnologue, dont l’étonnement et la curiosité est le premier outil et le premier atout. Cela passe évidemment par l’observation participante qui est la technique définissant cette discipline, ce que Florence Weber appelle « être avec » (Le travail à côté). Au cœur de l’observation il est très important de réfléchir à la position qui nous est attribuée, car elle va conditionner les données que l’on va nous transmettre.

Lors de cette phase de travail il est essentiel de tout noter : carnets de terrain et journal personnel permettant de se resituer, lors de l’analyse, dans le contexte de la mise à jour de certaines informations. Y compris pour les entretiens où il faut présenter la personne, le rapport entre celle-ci et l’ethnologue ainsi que la situation (lieu, personne présente, période, comportements lors de l’entretien, impressions personnelles telle qu’un sentiment de malaise ou de complicité…)

5. Analyse des données.

On va reprendre tout le travail de terrain en lui associant une réflexion liée à notre orientation méthodologique et théorique. Cette analyse sera évidemment fonction de la perspective personnelle du chercheur et du courant de pensée dans lequel il se situe. Il sera important de proposer les données analysées conjointement à l’analyse, lors de la rédaction, afin de permettre à tout à chacun de comprendre le raisonnement personnel du chercheur et de juger de sa validité. 

6. Rédaction.

C’est la dernière étape. (…)

Remarques et commentaires : expérience personnelle.

C. La culture.

nb : au moment où ce cours est mis en ligne j’ignore si nous aurons le temps disponible pour traiter cette partie. Si le temps disponible n’est pas suffisant je privilégierai les parties 8 et suivantes (exemples thématiques).

Cette partie n’est donc pas synthétisée en vue de ce cours, je vous la présente donc ici à titre indicatif.

L’ethnologie était, lors de son apparition, définie comme la science ayant pour vocation de décrire, voir de définir la culture. En effet en décrivant la culture on décrit à la fois ce qui est spécifique à chaque peuple, civilisation, ethnie, groupe social, et ce qui est commun à l’ensemble de l’humanité. Il n’existe en effet pas d’hommes en dehors de la culture (à l’exception de l’enfant sauvage abordé par Claude Lévi-Strauss).

1. Introduction.

La culture est une notion polysémique. De plus, si l’on envisage de s’intéresser aux formes que peut prendre la culture on se trouve face à une diversité étonnante. 

Par exemple la culture zen japonaise a un objectif, un idéal particulier, qui s’incarne dans ses préceptes élémentaires, fondamentaux, que sont les 7 principes de l’art du zen : asymétrie, simplicité, essence, naturel, subtilité, liberté et sérénité. Ainsi, dans la culture zen japonaise, l’intensité va émaner de la simplicité, du peu, voir du rien.

Cet exemple tranche radicalement d’avec d’autres cultures comme, par exemple, les cultures africaines, pour lesquelles l’abondance est centrale, abondance des personnes, de l’être ensemble mais aussi abondance des lumières, des décorations, des ornements, comme par exemple les plumes, la pratique de la scarification, du tatouage ou encore du perçage, etc.…  qui tranchent d’avec la culture zen japonaise de façon radicale.

Cela pour dire que la culture sous entends comme une évidence la diversité, et point n’est besoin de recourir à des exemples aussi lointains pour le réaliser, la culture englobe des réalités très différentes, à l’image des cultures zen et africaines mais également des pratiques culturelles françaises.

Le mot culture est particulièrement chargé de sens dans notre civilisation et englobe des notions et concepts très divers tels que « l’exception culturelle française », « la culture politique », « la culture d’entreprise », « le multiculturalisme », etc.… 

En fait le mot culture est l’objet d’une utilisation extrêmement fréquente en occident, ceci s’expliquant par différents éléments : le déclin de la notion de civilisation fait préférer actuellement l’usage du terme culture (à l’inverse de ce qui a pu se passer en France entre les 18ème et 20ème siècles), mais aussi le fait que la culture est un concept occidental ainsi que par le fait que la notion de culture nous sert à réfléchir la question de la cohésion sociale (et celle de ce Durkheim appelait l’anomie, c’est-à-dire la perte du lien social) face à une tendance forte se développant en occident : l’individualisme.

Le terme de culture est donc sur-employé, avec le risque de le voir perdre en signification du fait d’emplois trop répétés et trop divers. La culture est donc une notion à aborder avec une grande prudence et en s’informant sur son sens.

La notion de culture reste pourtant intéressante pour penser de nombreuses questions propres aux sociétés contemporaines, elle traverse en effet le champ social et se révèle omniprésente au niveau des représentations. La notion de culture est donc importante et doit être prise en compte, bien qu’elle ne soit pas suffisante pour effectuer une description exhaustive d’une réalité.

2. Quelques généralités : la culture ou le contact avec l’altérité, la différence.

Aborder, décrire une culture c’est, dans un premier temps voir comment elle induit de la diversité en influant sur notre rapport à différents éléments propres à notre contexte. La culture c’est un ensemble d’idées, un système de pensée qui dicte un comportement ou influe sur le comportement des membres d’une civilisation.

Un exemple illustrant bien cet élément est celui que présente l’écrivain indien V.S. Naipaul, dans L’Inde (1990) où il décrit la diversité de ce vaste continent. Un exemple démontrant à la fois une grande différence par rapport à notre culture, mais également comment la culture influe sur les pratiques, est celui du repas :

« Manger était une activité sacrée. Les aliments étaient un sacrifice aux sucs gastriques. Il y avait des préceptes rigides quant à l’heure de la journée autorisée pour manger, la direction vers laquelle il fallait se tourner pour manger, la personne qui vous servait et la quantité consommée. (…) Le phénomène entier était ritualisé sous tous ses aspects. (…) Si l’ombre d’une personne de caste inférieure couvrait votre nourriture, c’était fini. Vous cessiez de manger, parce que les aliments étaient devenus impurs. »


On voit bien ici comment une culture peut dicter un ensemble de comportements et comment une pratique a priori naturelle comme se nourrir est en fait grandement conditionnée par notre culture d’appartenance (cf. ce que nous avons pu dire à propos du culturalisme)

. 


La culture est en fait l’incarnation d’un ordre social dans les faits, dans la réalité, y compris, et surtout, sur les individus et leurs comportements. Cet élément (la force de coercition de la culture) n’est pas uniquement plausible dans le cas des pays où la religion conditionne fortement le système social, comme dans le cas des castes en Inde, la culture dicte ou influence les comportements quelques soit le type d’organisation sociale. Dans toute société il est possible de décrire des redondances fondant la culture, ces redondances nous montrent que cette dernière surpasse les décisions individuelles dans la majeur partie des cas.


Par exemple la France et les USA sont deux pays où la religion n’est pas censée dicter le fonctionnement social, ce que l’on voit notamment à travers le principe de l’Etat laïque en France (R : cela est plus discutable pour les USA quant on sait l’influence de la morale puritaine protestante au sein du pouvoir, mais c’est un autre débat). Pourtant on peut trouver des redondances dans les deux cas. Par exemple l’anthropologue américain Laurence Wylie, dans un article intitulé « Joindre le geste à la parole » dans Français, qui êtes-vous ? (La documentation française, 1981), signale-t-il quelques différences remarquables entre français et américains, dont la première est la façon de marcher :

« La différence entre la façon de marcher des américains et des français est si marquée qu’à Paris on peut repérer un américain à plus de 100 mètres rien qu’à sa démarche. Les américains ont tendance à balancer les épaules et le bassin. Ils rebondissent fort sur la demi-pointe des pieds. Ils font des moulinets avec leurs bras pour montrer que l’espace qui les entoure leur appartient.


A l’inverse, les français ont tendance à marcher comme s’ils descendaient un corridor étroit ; leur espace personnel est beaucoup plus restreint. Leur démarche est régulière, avec relativement peu de balancement ou déplacement de côté. »


Si ces différences ne sont évidemment pas généralisables elles sont pourtant redondantes et conditionnent des façons de faire (même s’il faut se montrer prudent face à ce type d’interprétations un peu trop généralisantes). 

Laurence Wylie nous dit encore que les règles de conversation sont très différentes en France et aux USA. Par exemple l’américain laisse généralement son interlocuteur finir sa phrase avant de prendre la parole, alors que le français a tendance à anticiper sur la fin de la phrase et à couper la parole. Cet élément est instructif car on est ici face à un décalage culturel, qui peut engendrer un malaise lors du contact interculturel : dans ce cas précis le français trouvera l’américain lent, alors que ce dernier trouvera le français impoli. On est alors face à un désajustement du référentiel culturel mettant à jour une évidence : si l’on veut établir une relation harmonieuse, au-delà d’un cadre culturel précis, s’impose la nécessité de connaître la culture mise en jeu dans l’échange. La connaissance de la culture d’autrui est le seul moyen de prendre le recul nécessaire à une relation harmonieuse, c’est-à-dire qui évitera de tomber dans le piège de l’ethnocentrisme, vers lequel nous avons toujours tendance à nous tourner en cas d’incompréhension (accuser l’autre d’être un « sauvage » ou « mal élevé », « impoli », dire qu’il « ne sait pas se tenir », qu’il « n’a pas de manière » etc. alors qu’il ne fait que respecter un référentiel différent.).

Les différences de comportement sont une entrée intéressante pour réfléchir la culture, notamment par le biais de l’approche comparative, la seule à réellement faire sens. Ces différences ont beaucoup été étudiées selon une approche dérivée de l’éthologie (science du comportement animal, rattachée aux sciences de la vie ou biologie), notamment par Edward T. Hall dans La dimension cachée (1966, Points, Seuil, 1978). Dans cet ouvrage Hall nous démontre l’importance dans nos relations sociales des stimulations fines, au niveau physique et chimique, à l’image des études scientifiques portant sur certains animaux dans leur milieu naturel, telles qu’on peut les voir dans de nombreux documentaires animaliers. Cependant pour Hall ces éléments (ces stimulations fines) sont traduits en terme de culture et se retrouvent dans notre comportement et notre langage. 

Par exemple des expressions telles que « un regard froid », « une discussion enflammée » ou encore « un accueil glacial » permettent d’affirmer l’importance de la relation entre ce que Hall appelle des « récepteurs thermiques » et la qualité de la rencontre sociale. Cette imagerie de la chaleur, de la tiédeur ou du froid est l’incarnation au sein du système du langage d’une tendance culturelle particulière, interprétant la vie sociale en termes thermiques (ce que l’on voit notamment dans certains systèmes mythiques à travers l’idée de cuisson opposant le cru et le cuit, la femme, par exemple étant du côté du cru et l’homme du cuit, etc.). Hall nous dit encore, de façon très pragmatique, que les odeurs ont une influence notable sur les comportements.

Ces observations et les déductions qui s’y rattachent sont importantes dans la mesure où ces différents éléments (odeur, chaleur, regard…) ont une action importante lors des relations sociales et constituent la part de la culture incorporée inconsciemment par le fait de vivre dans un contexte social et culturel particulier.

Cette culture incorporée inconsciemment conditionne alors la communication. Ainsi pour permettre la communication en tenant compte de ces éléments les comportements vont être divers : par exemple un américain utilisera une grande quantité de déodorant et prendra soin de ne pas diriger son haleine vers son interlocuteur alors que le méditerranéen,  nous dit Hall, n’utilisera pas de déodorant et sera attentif au fait d’être physiquement proche de son interlocuteur, il recherchera le contact physique et essaiera de regarder son interlocuteur dans les yeux, de préférence de façon rapprochée (encore une fois cela est réducteur, le but de l’exemple n’est que de préciser la diversité culturelle).

Ainsi les différences culturelles peuvent se repérer dans tous les comportements, comportements qui ne sont donc pas naturels mais culturels, comme l’a bien démontré Marcel Mauss à travers la notion de « techniques du corps » que nous avons eu l’occasion d’aborder lorsque nous avions évoqué le courant de pensée que l’on désigne généralement par le terme « technologie », dont il est le précurseur, l’instigateur. Ainsi notre appartenance culturelle modifie notre comportement et nous permet certaines attitudes ou techniques du corps spécifiques : par exemple les Masaï peuvent dormir debout, les Australiens assis sur leurs talons, etc.

Au-delà de ces exemples portant sur la communication et les contacts entre cultures, on peut également dire que la culture donne du sens à différents éléments au niveau individuel. Ainsi une notion telle que celle de douleur est bien ressentie de façon individuelle, physique. Pourtant la perception de la douleur au niveau personnel est également influencée par l’apprentissage culturel de la personne concernée. Ainsi une douleur physique équivalente sera ressentie différemment selon la situation, le contexte. 

C’est ce qu’a montré David Le Breton dans Anthropologie de la douleur (Métailié, 1995). Il a pour cela comparé deux publics très différents : d’un côté des soldats américains, blessés lors de la seconde guerre mondiale, et de l’autre des accidentés de la route aux USA, la comparaison s’établissant sur le principe de la douleur ressentie pour un traumatisme physique équivalent. Le Breton réalise alors que la douleur n’est pas ressentie de la même façon, ce qui devrait être le cas si la douleur était réellement un élément relevant uniquement du physique, du biologique et de l’individuel. Pourtant D. Le Breton remarque que les accidentés civils aux USA consomment une quantité de médicaments contre la douleur bien supérieure aux soldats. La résistance à la douleur est donc plus grande chez les militaires que chez les civils américains accidentés de la route, cela étant du à une mise en contexte culturel : la douleur est un élément faisant partie intégrante du contexte auquel un soldat a été préparé, la socialisation qu’il a vécu à l’armée donne du sens à la notion de douleur dans le cadre de la guerre ; à l’inverse, l’accidenté de la route se retrouve coupé de son contexte habituel et projeté dans un univers de sens différent, il n’a pas été préparé à cela et subit donc doublement la douleur : douleur physique, comme le soldat, mais également douleur due au désajustement entre le nouveau contexte et l’apprentissage culturel de l’individu.

Donc même une notion a priori physiologique et individuelle telle que la douleur fait l’objet d’une prise en charge différente selon la culture considérée. Chaque société, chaque culture définie sa propre norme comportementale vis-à-vis de la question de la douleur, dans certaines sociétés on n’exprime rien, dans d’autres on la partage, dans certaines cultures la douleur prend une part importante dans la vis sociale, comme par exemple dans les pratiques de la scarification ou du tatouage au sein d’un rite de passage (exemple des Maoris : le guerrier, développer rapidement car sera abordé plus loin), alors que dans d’autres cultures la douleur doit à tout prix être éloignée et est même parfois niée, par exemple à travers la recherche de l’absence de douleur dans le milieu hospitalier ou encore le débat autour de la question de l’euthanasie que certains défendent en affirmant que rien ne sers de vivre dans la douleur, ce qui consiste à affirmer que la vie est autre chose que la douleur, que la douleur n’a pas sa place dans la vie (si l’on force le trait !).

3. Les 5 caractéristiques fondamentales de la culture.

Cinq traits caractérisent toute culture :


- La culture est collective.


Toute culture est liée à un groupe humain particulier, organise et structure sa vie sociale. Cette structure qu’est la culture évolue en permanence et se révèle dans l’échange et dans différentes manifestations telles que les rites, les cérémonies, les fêtes, etc. La culture existe donc dans un groupe défini et cela à travers le langage qui lui est propre, c’est-à-dire l’ensemble formé par la parole et la communication non-verbale, volontaire ou non (ex : volontaire : langage des sourds-muets ; involontaire : gestes ou attitudes interprétées comme des messages (regards, postures…)).


La culture fonde l’intimité d’un groupe autour du partage de normes comportementales et de normes d’interprétation, de façons de solliciter son corps, ses sens et sa pensée pour réfléchir et interpréter le passage de l’individuel (ou du subjectif : l’individu et ses désirs et représentations) au global (ou à l’objectif c’est-à-dire l’environnement, les conditions de vie, le groupe, etc.).


-La culture est une activité symbolique.


La culture permet, par le symbole, de donner du sens à une réalité, la culture ne peut se comprendre que dans un rapport entre un symbole et son sens culturel comme par exemple les statues ou photos de « Marianne » dans les mairies, la photo du président de la république dans les mairies, la feuille d’érable sur la drapeau canadien, le signe de croix des chrétiens, etc. Tous ces symboles rappellent constamment aux individus la présence et la permanence du groupe.


Le fait que la culture procède par activité symbolique est fondamental car il nous permet de nous éloigner des travaux fondés sur l’éthologie en établissant une barrière entre monde animal et monde humain. La culture est humaine car elle relève du symbolique. C’est ce que nous explique François Laplantine dans son ouvrage Clefs pour l’ethnologie (Seghers, Paris, 1987) en disant : « (…) ce qui distingue la société humaine de la société animale, ce n’est nullement la transmission des informations, la division du travail, la spécialisation hiérarchique des tâches, mais bien cette forme de communication proprement culturelle qui procède par échange non plus de signes, mais de symboles, et par élaboration des activités rituelles afférentes à ces derniers. Car autant que l’on sache, si les animaux sont capables de beaucoup de choses, on n’en a jamais vu aucun souffler les bougies de son gâteau d’anniversaire. »


L’usage du symbole véhicule la culture inscrite en lui, l’homme donnant sens à son environnement par l’utilisation de symboles compréhensibles dans un cadre culturel donné.


-La culture se transmet.


La culture fait l’objet d’un apprentissage, apprentissage par imitation des membres d’une culture entre eux, notamment par les nombreuses répétitions vécues dans les interactions sociales. Par cette transmission constante la culture organise le groupe et l’unifie, les différents types de langages permettent également cette transmission lors des interactions sociales

Cette transmission est également permise par l’élaboration d’une mémoire, lisible par exemple dans les mythes ou dans l’histoire. Cette mémoire permet d’unifier les générations à travers un devenir commun. 

Enfin la transmission d’une culture s’effectue également lors des cérémonies qui mettent en scène la culture afin de la rendre visible et de montrer sa force.


-La culture ne peut se définir par rapport à elle-même.


Toute culture n’a de sens que par rapport à ce qui lui est extérieur, extérieur que certains appellent « nature » mais qui s’incarne généralement dans l’autre au sens du peuple différent, relevant d’une autre civilisation. Cette opposition entre ce qui est dans la culture et ce qui lui est extérieur ne doit pas être prise dans un sens strict, en effet par exemple la culture allemande peut se définir dans son rapport à la culture française bien que de nombreux éléments constitutifs de la culture française soient sollicités au sein de la culture allemande, ne serai-ce, par exemple, qu’à travers la langue française, l’histoire commune, l’Europe, etc. 

Il s’agit donc bien de réaliser qu’une culture ne livre son sens que dans la comparaison et que cette comparaison ne signifie ni une opposition, ni une séparation nette entre les cultures concernées (sinon on est dans le fonctionnalisme). De nombreux chevauchements se retrouvent nécessairement.

-La culture est un système cohérent.

La culture a en effet une cohérence propre, par sa construction en système souple et évolutif. Elle ne peut être rigide, ce qui signifierait son absence d’évolution, ce qui est bien entendu impossible. De plus, lorsqu’une contradiction se profile au sein d’une culture celle-ci va être intégrée à la cohérence d’ensemble du système par adaptation réciproque (de la culture à l’élément nouveau et inversement).

4. Exemple : « culture des immigrés » et « culture d’origine ».
Dans les années 70 apparaît en France l’expression « culture des immigrés » qui trouve rapidement un écho assez ample. On découvrait alors que les immigrés et leurs familles étaient le plus souvent destinés à rester dans le pays d’accueil. On s’est donc interrogé sur les conditions de leur intégration et, par rapport à cette question, sur les conséquences de leur différence culturelle, leurs cultures propres étant généralement assimilées de façon réductrice à leurs cultures d’origine.

Cette notion de « culture d’origine » est discutable car elle se fonde sur une idée inappropriée de ce qu’est une culture. En effet on n’emmène pas sa culture avec soi lorsque l’on immigre, comme si on emmenait un objet, la culture n’est pas quelque chose de matériel, de palpable physiquement. On ne déplace pas une culture lors d’une migration mais bien des individus, et ces individus vont s’adapter à un nouveau contexte donc vont évoluer. Ils vont entrer en contact avec d’autres individus de culture différente, ce qui va provoquer une nouvelle fabrication de culture. Ainsi, parler de culture d’origine revient à dire que le nouveau contexte et les contacts qui vont s’y dérouler n’auront que peu d’effet, selon une idée de la culture comme étant stable et transposable dans différents contextes, ce qui est évidemment très différent de la réalité de terrain.


La notion de culture d’origine a d’autres inconvénients. Elle est floue, et donc faiblement opératoire. En effet, quand on se réfère à l’ « origine », quelle origine veut-on désigner ? L’origine nationale ? Régionale ? Locale ? Ethnique ? Sociale ? Le plus souvent, dans les commentaires sur les cultures des immigrés, la « culture d’origine » d’un groupe de migrants est confondue avec la culture nationale de leur pays d’origine. Mais, dans ce cas, surgit une nouvelle difficulté : cette confusion méconnaît profondément le caractère hétérogène des cultures nationales ; parler de « culture algérienne », par exemple, est tellement imprécis que cela ne peut fonder une analyse rigoureuse.


Par ailleurs, recourir à propos des immigrés à la notion de culture d’origine revient en général non seulement à sous-estimer le changement culturel que produit la migration chez les expatriés, mais aussi à occulter le changement culturel que connaît la société d’origine. Toute culture est évolutive, mais peut être plus encore celle d’une société qui est confrontée à une forte émigration. Les conditions sociales et économiques qui ont conduit nombre d’individus à émigrer sont elles-mêmes porteuses de transformations culturelles dans la société de départ. Las pays d’émigration sont souvent des pays « en transition », en construction ou en reconstruction. C’est précisément pour cette raison que les migrants ressentent souvent un « décalage » culturel, source de malentendus, quand ils rentrent au pays (entendu ici au sens national aussi bien que local), que ce retour soit provisoire ( le temps d’un congé) ou définitif. Le décalage est double : le pays a changé, eux-mêmes ont changé. Les émigrants ne reconnaissent plus leur pays et eux-mêmes sont perçus comme différents par leurs compatriotes. De là, la difficulté du retour, qui s’apparente toujours à une nouvelle migration. Si on voulait à tout prix conserver l’expression « culture d’origine », on ne pourrait l’utiliser, en rigueur de terme, que pour désigner la culture du groupe d’appartenance au moment du départ.

Un autre problème soulevé par cette notion de culture d’origine est le fait qu’elle oublie la diversité sociale des migrants issus d’une même société. Peut-on avoir strictement la même culture d’origine étant donné que celle-ci est conditionnée par la position sociale de l’individu, par les rôles et les statuts qui étaient les siens ? Assurément non.

En effet, il existe une grande diversité dans les manières d’envisager la migration. Certains participent d’une émigration « communautaire », c'est-à-dire plus ou moins contrôlée socialement et culturellement par la communauté paysanne villageoise. D’autres ont fait le choix d’une émigration plus individualiste et ont souvent déjà opté, bien avant leur départ, pour une sorte de « socialisation anticipatrice », qui les amenés à adopter un certain nombre de modes de comportement caractéristiques des sociétés dans lesquelles l’urbanisation et l’individualisation sont plus développés. L’émigration familiale, quant à elle, est encore un autre cas de figure. Comme l’a mis en évidence Abdelmalek Sayad en ce qui concerne la migration algérienne, il y a différents types d’émigration qui sont fonction des différentes situations socio-historiques. Et ces différents types d’émigration vont de pair avec différents types de rapports à la culture du pays d’accueil.

Il est donc nécessaire de décaler son regard vers d’autres éléments que la culture d’origine, à savoir les structures sociales et familiales du groupe d’origine qui permettent de comprendre différents modes d’intégration et d’accumulation au sein de la société d’accueil. Ainsi, par exemple, selon qu’ils proviennent de communautés paysannes traditionnelles ou de groupes sociaux urbains, la trajectoire d’insertion des immigrés sera sensiblement différente, comme a pu l’établir Maria Beatriz Rocha Trindade dans le cas des portugais en France. Au Portugal, tous les Portugais ne partagent pas le même système de valeurs ni les mêmes modes de comportement. Ceux qui appartiennent à des communautés paysannes fortement structurées du Nord ou du Centre s’efforceront, une fois en France, de s’écarter le moins possible du mode de vie villageois et de maintenir un lien étroit avec le village d’origine. Par contre, ceux qui viennent de la province du Sud, l’Algarve, qui sont depuis longtemps au contact du monde urbain, travaillant et/ou résidant en ville, et de la présence touristique étrangère, très importante dans cette région, ont déjà adopté des attitudes et des façons de vivre qui ne sont pas très éloignées de celles qu’ils vont trouver en France. Dans ce dernier cas, l’émigration s’inscrit dans le prolongement d’une émigration sociale et culturelle, déjà largement entamée au Portugal.

Ainsi, dans le cas des immigrés, s’intéresser uniquement à la question de la culture d’origine ne permet pas de déduction satisfaisante. L’intérêt sera alors plutôt d’analyser le rapport qu’entretiennent les migrants avec cette culture d’origine. Pour cela s’impose la nécessité d’une remise en contexte selon le groupe de migrants considéré, et les relations historiques interethniques au sein de ce même groupe. En effet, le rapport à la culture d’origine va être très lié aux relations établies entre la culture du pays d’origine et la culture du pays d’accueil, surtout lorsque ces relations étaient de type coloniales. On peut évoquer par exemple deux cas très différents selon le rapport à l’ancienne puissance coloniale : Jacques Barou (docteur en anthropologie, chargé de mission au CNRS et en poste à Grenoble) a montré qu’en France, dans les années 70, les Africains musulmans du Sahel, les Soninké en particulier, parvenaient, du fait de leur fierté ethnique et de leur confiance en leur système social et culturel, à recomposer un mode d’organisation sociale et de comportement assez proche de celui de leur société sahélienne. A l’inverse, les Africains de la côte ouest, issus de sociétés segmentaires plus vulnérables, qui avaient connu une pénétration culturelle française beaucoup plus profonde, avaient surtout le souci, en venant en France, de rejoindre le pays de la « civilisation universelle » et d’y manifester leur acculturation avancée, rejetant toute référence explicite aux modèles de leur culture d’origine.


Cependant, dans le cas des migrants du Sahel, il ne faut pas perdre de vue que si la continuité avec leur culture d’origine n’est pas rompue, c’est aussi parce qu’il s’agit d’une migration « communautaire », dans laquelle ceux qui émigrent partent avec l’assentiment de la communauté paysanne et pour un temps déterminé, avant d’être relayés par d’autres. Les migrants sont surtout de jeunes célibataires, envoyés en France « en service commandé » en quelque sorte, pour assurer, par le transfert d’une grande partie de leurs salaires, des ressources complémentaires à la communauté villageoise. Quand, à partir de 1974, les frontières de la France se fermeront à l’immigration, et que prendra fin la rotation des départs et des arrivées, ceux qui resteront alors sur le territoire français ne pourront plus maintenir longtemps une continuité aussi fidèle avec la culture d’origine, contraints qu’ils seront, pour pouvoir continuer à aider le village, de s’installer durablement en France, sans relève possible. Ce sera alors le début du regroupement familial dans le pays d’accueil, avec toutes les conséquences que celui-ci peut avoir sur l’évolution des modèles culturels, en raison notamment de la socialisation et de la scolarisation des enfants à l’école française.

La notion de culture d’origine s’avère donc peu opératoire pour ce qui est d’aborder les migrants. On peut ajouter à cet élément qu’il est d’autant plus regrettable de recourir à cette notion pour les enfants d’immigrés, ceux que l’on appelle improprement les « 2ème génération », à tort puisqu’ils ne sont pas migrants. Le problème vient alors de la référence à une origine qui n’est pas la leur, puisqu’ils sont nés et ont été socialisés dans le pays d’accueil donc dans un pays différent de celui de leurs parents.

La culture ne se transmet en effet pas biologiquement, elle n’est pas donnée de parents à enfants mais bien construite. Cet élément est l’objet d’un consensus scientifique, cependant cela ne signifie pas simplement que la culture est acquise et non innée, la culture ne peut en effet ni être vue comme biologiquement transmise, ni comme un héritage. En effet, selon cette pensée assez répandue, le culture serait alors un donné strict, un patrimoine à transmettre tel quel de génération à génération. La culture ne peut être réduite à cela et se modèle en fonction d’un environnement et de ces modifications. Il faut donc éviter de penser la culture des immigrés comme liée à la question des « origines » ou des « racines », si l’on ne veut pas concevoir la culture comme un patrimoine non évolutif, mais bien comme une construction qui évolue perpétuellement.

Ce qui importe finalement à propos de la question des origines n’est pas en fait la notion médiatique de « culture d’origine » mais bien ce que vont en dire les migrants. En effet ceux-ci recourent fréquemment à la référence aux origines et il est indéniable que celle-ci a donc une signification. Evoquer cette question des origines permet de présenter l’identité dans laquelle on se reconnaît lorsque l’on est migrant, de plus, les enfants et petits-enfants évoquent également cette question pour s’ancrer dans une histoire familiale, une mémoire faisant lien entre les générations.

La question des origines est une explication nécessaire, l’homme, comme le groupe social, a besoin de savoir d’où il vient. Il existe toujours un lieu de départ, un village, un pays, qui se situent au départ de la migration et qui sert d’ailleurs fréquemment de support à un projet de retour. Celui-ci devient cependant de plus en plus mythique au fur et à mesure que le temps passe loin du « pays ». 

Il ne faut cependant pas confondre l’évocation des origines, qui sont réelles, et l’affirmation de l’existence d’une « culture d’origine » qui serai restée intacte malgré le changement de milieu et les expériences faites lors et après la migration.

nb : fin de la partie non synthétisée et présentée à titre indicatif.

8. Quelques exemples de thématiques anthropologiques.

A. L’anthropologie de la parenté.

C’est un domaine classique dès les premiers anthropologues. Tous les évolutionnistes ont intégrées les formes familiales à leur théorie de l’histoire humaine.

Ex : Bachofen dans Das Mutterrecht, John F. Mac Lennan, Lewis Morgan. (…) En France Lévi-Strauss s’y est intéressé. (…)

Situation actuelle de l’anthropologie de la parenté : synthèse (…)


Aujourd’hui l’anthropologie de la parenté souffre car ses débats sont compliqués, l’étude de la parenté nécessite une technicité élevée. Mais la parenté reste au cœur des problématiques de la société. Exemple (…)

La parenté est nécessaire car dans les sociétés dites « traditionnelles » elle gère une grande partie du social, de la place de l’individu dans la société, sa position dans la parenté définit son statut social. La parenté gère aussi la politique car ces fonctions sont transmises de façon lignagère, la parenté gère l’économique c’est à dire que la famille est une unité de production, de consommation, la patrimoine est géré par le lignage.


Exemples (…)

Dans nos sociétés l’éclairage par la parenté peut aussi être pertinent comme par exemple au niveau des trajectoires professionnelles, des destinées sociales, des mariages…

- La parenté est différente de la famille (famille est plus large), il faut diviser la famille en deux : 


1. le groupe domestique (en sociologie on dit le ménage)


2. la parenté qui est l’ensemble des personnes liées soit par un lien de germanité (frère, sœur), soit par un lien de filiation ou bien d’alliance.

Rappel : Atome élémentaire de parenté : avec ses trois composantes on peut décrire toute la parenté.

On y trouve les liens de: germanité/alliance/filiation. 

(…)

- L’étude de la parenté comprend 4 grands domaines :


-la filiation c’est à dire le principe qui gouverne la transmission dans la parenté (héritage de biens, terres, statut…)


-la résidence c’est à dire où réside le nouveau couple, la nouvelle famille composée après une union


-la terminologie c’est à dire la façon dont un individu (que l’on nomme « ego ») nomme les membres de sa parenté


-les règles de mariage c’est à dire les normes organisant les alliances.


Remarquons que trois de ces domaines ont beaucoup été étudiés théoriquement et ont donné naissance à : 


1. l’étude des terminologies (surtout aux USA)


2. l’étude de la filiation (études surtout anglo-saxonnes) 


3. les théories de l’alliance (surtout en France avec Claude Lévi-Strauss).

Un exemple : la terminologie de parenté.

La terminologie de parenté est l’ensemble des termes par lesquels une personne, que l’on nomme par convention « ego », nomme ses parents et ses alliés. On distingue les termes de référence, c’est à dire désignant une personne lorsque l’on parle d’elle à un tiers (ex : (…)

) et les termes d’adresse par lesquels on appelle une personne (ex : (…)).

Une terminologie de parenté est en fait une manière de classer les parents.

Exemple détaillé : Lewis Morgan (…)

-système classificatoire 

-système descriptif


Différents critères font varier la terminologie de parenté, ces critères ont été mis en évidence par Kroeber en 1909.

Critères : 

1. la différence entre les personnes de la même génération et les personnes de génération autre (ex)

2. on fait ou non une différence entre les parents en ligne directe et les parents collatéraux (ex).

3. le sexe du parent. Souvent la terminologie distingue les parents de sexe masculin ou féminin. Ce n’est pas toujours le cas (ex)

4. l’alliance. On distingue ou non les alliés des consanguins. (ex)

5. Le sexe du parent intermédiaire par lequel passe le lien de parenté est distingué ou pas. (ex)

6. l’âge relatif, certaines terminologies font la différence entre les aînés et les cadets dans la même génération

7. sexe du locuteur. Le terme de parenté change ou non selon si ego est un homme ou une femme

8. le décès. Quand un parent meurt on lui donne parfois un nom spécifique.

Un exemple de travail mené à partir des termes de parenté : 

Radcliffe-Brown : Systèmes familiaux et matrimoniaux en Afrique.
Il affirme que les terminologies de parenté influencent, voire déterminent, les relations sociales et donc les conduites des individus les uns envers les autres. L’inclusion de deux parents dans une même catégorie implique des similitudes significatives dans le comportement habituel que l’on a à leur égard alors que les placer dans des catégories différentes induit des distinctions significatives dans les relations que l’on a avec eux.

Donc la nomenclature de parenté définie, selon Radcliffe-Brown, des attitudes :

· le respect (ex)

· l’évitement (ex)

· la familiarité (ex)

· la relation à plaisanterie
Détaillons ce dernier cas (la relation à plaisanterie) : lorsque deux personnes sont autorisées, voire obligées, de faire des plaisanteries l’une sur l’autre lorsqu’ils se rencontrent.

Cette relation est soit symétrique, réciproque (ex) soit asymétrique : l’un se moque de l’autre sans que celui-ci ne puisse répondre (ex). 

Radcliffe-Brown explique les relations à plaisanterie entre alliés par l’évitement de tout conflit et de toute hostilité, le fait de répéter sans cesse des moqueries rappelle sans cesse que ces personnes (les alliés) sont des étrangers les uns aux autres et donc, selon Lévi-Strauss, les relations à plaisanterie neutraliseraient toute hostilité potentielle. Radcliffe-Brown explique ce fait aussi par ce que les alliés sont des ennemis potentiels (avant d’être alliés).

Les relations à plaisanterie existent aussi entre groupes sociaux ou populations différentes et ici aussi la répétition de toute moquerie évite les conflits. Par exemple les plaisanteries sur le sexe empêchent qu’une relation sexuelle s’établisse entre les personnes qui sont dans cette relation à plaisanterie qui est ici à caractère sexuel.


Remarque : les terminologies de parenté fournissent un squelette aux relations sociales entre individus apparentés et alliés mais aujourd’hui l’approche qui en est faite est plus nuancée : les termes de parenté ne déterminent pas (au sens fort du terme) des relations identiques entre tous les parents appartenant à des catégories similaires. Il existe évidemment des facteurs faisant varier la relation type tels que l’éloignement, les liens pendant la jeunesse, l’éducation (scolarité similaire ou non), l’âge, etc. Il faut réintroduire une certaine marge de manœuvre dans la théorie de Radcliffe-Brown pour pouvoir l’apprécier à sa juste valeur.

R : exemple supplémentaire possible sur la parenté en Malaisie et en Ecosse

B. L’anthropologie du corps.

Introduction générale : la notion de corps et l’implication du chercheur.

(…)

Marcel Mauss : « Les techniques du corps » (Sociologie et anthropologie, 1950)

Marcel Mauss et les techniques du corps.

Détail de l’article : sensibilité personnelle du chercheur, usage des anecdotes exemplaires, corps comme outil, usage d’outils qui prolongent le corps, usage culturellement situé (comparaison : exemples).

(…)

L’usage de la notion de technique de Mauss aujourd’hui : exemples.

Exemple de travail mené en anthropologie du corps : le tatouage.

Tatouage : l’exemple des Maoris.

a. La légende du Moko.

Selon la mythologie maorie, le tatouage a commencé par une histoire d’amour entre un jeune homme qui s’appelait Mataora (ce qui signifie « visage de la vitalité ») et une jeune princesse du monde des ténèbres du nom de Niwareka.

Un jour Mataora frappa Niwareka. Elle s’enfuit alors pour rejoindre le royaume de son père, royaume nommé Uetonga. Mataora, malheureux et repentant, partit à la recherche de Niwareka. Après de nombreuses épreuves, et après avoir surmonté de nombreux obstacles, il arrive finalement à atteindre le royaume de Uetonga. Mais, après son long et rude voyage, la peinture de son visage était sale et abîmée.

La famille de Niwareka se moque alors ouvertement de cet aspect peu engageant. Mataora implore le pardon de Niwareka, qui le lui accorde. Son père offrit alors à Mataora de lui enseigner l’art du tatouage (…). En même temps, Mataora apprit l’art de Taniko, qui consistait à garnir le bord des mentaux de tresses de toutes les couleurs.

Le couple regagna ensuite le monde des humains en y rapportant ces deux arts : moko (tatouage ou Tatu) et Taniko.

b. Le tatouage comme marqueur social.

Chaque tatouage varie selon l’âge, le rang social et le sexe de l’individu. Il témoigne du prestige social, clanique et magique de la personne. Comme les parures corporelles et les scarifications, le tatouage marque la singularité de la personne en même temps qu’il lui attribue une place sociale. D’ailleurs on ne tatoue et n’ornemente que les parties apparentes du corps : autrefois, les Polynésiens des îles tropicales se vêtaient peu et se tatouaient le corps, mais une fois en Nouvelle Zélande, au climat plus froid, ils se sont couverts de vêtements et ont concentré leur tatouages au visage (+ pieds, jambes et torse à condition que le tatouage soit visible, exposé).

La tête était considérée comme la partie la plus sacrée du corps, et comme le tatouage faisait couler le sang (élément très souvent sollicité dans les mythes et considéré comme sacré), les artisans tatoueurs étaient dits « tapu » c’est-à-dire étaient considérés comme sacrés, presque tabous (inatteignables), comme des sorciers.

Tous les Maoris de haut rang étaient tatoués et ceux qui ne l’étaient pas étaient considérés comme des personnes sans aucun statut social.

Remarquons que les femmes étaient moins tatouées. Leurs lèvres étaient soulignées, habituellement de bleu foncé. Leurs mentons étaient tatoués, et parfois quelques lignes fines décoraient les joues et le front.

Le tatouage Maori marque donc la différence sexuelle mais aussi la différence des rôles sociaux, la Tatu donne accès à un droit et illustre un rang. Il peu, par exemple, être la marque d’un jugement de justice, généralement apposé sur le front.

L’exercice du tatouage accompagnait autrefois les rites d’initiation ou de passage (cf. Arnold Van Gennep). Les premières menstruations, la puberté et le mariage étaient des moments où on marquait le corps des symboles correspondants, pour souligner l’évolution de l’individu au sein du groupe et la soumission à de nouveaux tabous, à de nouveaux interdits.

c. Exemples.

- Le guerrier : bien que les tatouages se fassent surtout sur le visage les guerriers se faisaient des tatouages en spirale de la taille aux genoux. La réalisation d’une telle œuvre nécessite de 2 à 3 mois, période pendant laquelle le tatoué va devoir tolérer des souffrances considérables, démontrant ainsi sa bravoure. Par ailleurs le Moko (tatouage) rendait le guerrier attirant pour les femmes.

- Les têtes : traditionnellement chez les Maoris, les têtes des ennemis étaient conservées tels des trophées, selon des techniques de séchage et de fumage, puis ornées de tatouages, ce qui accentuait leur valeur. Les premiers explorateurs ont d’ailleurs valorisé cette forme d’art en achetant à prix d’or ces objets qui suscitèrent chez eux la controverse. Ce commerce a entraîné la recrudescence de la chasse aux têtes, autrefois pratiquée à des fins d’offrandes ou de guerres rituelles.

d. Conclusion et ouverture par la comparaison : le tatouage en occident.

Le tatouage au sein de la civilisation occidentale est très différent de l’approche des Maoris. De plus le développement du tatouage en occident a vu le renouveau d’une image stéréotypée du « primitif » : il est alors idéalisé comme homme authentique, comme représentant, par le tatouage, d’une humanité transcendante. C’est la réactualisation de la figure du « bon sauvage », chère à Rousseau, et remontant à la vision occidentale des autres civilisations propre au 18ème siècle. Attention donc à la facilité d’un nouvel ethnocentrisme « inversé » : dans ce cas le « sauvage » ne corresponds plus à la figure du « cannibale » (il est diabolisé : cf. chasse aux têtes, mangeur d’homme) mais à celle du « bon sauvage » (il est idéalisé : il semble plus proche que nous de l’état de nature, etc.) ce qui constitue l’autre erreur majeure pouvant être commise en anthropologie. 

Aujourd’hui en occident le tatouage est très souvent décrit de façon stéréotypée, à travers son caractère alternatif, asocial, voir « rebelle ». Pourtant il est de plus en plus courant et ne constitue pas, à ce titre, une pratique marginale. Ajoutons que la douleur physique supposée être ressentie lors du dessin du tatouage (…) et son aspect indélébile (…) et nous obtenons une image particulièrement marquée en termes de virilité, de volonté, d’affirmation du caractère individuel de celui le portant. Marquer son corps c’est démontrer sa résistance, donc sa virilité, porter le trace de ce marquage c’est rappeler aux autres cette virilité, de même qu’affirmer certains traits de son caractère, le plus souvent liés aux motifs sélectionnés ou créés. 

Pourtant la majeur partie du discours sur la tatouage porte sur des questions techniques et sanitaires, les professionnels du tatouage n’oubliant jamais de préciser que leur matériel est « stérilisé », qu’ils utilisent du matériel « médical », que l’aiguille est changée à chaque séance etc. Mauss nous dirait que le tatouage en occident est avant tout une technique et qu’elle a oublié la magie liée à cet acte (on saisit très aisément comment est réalisé un tatouage, il n’a plus guère de mystère, donc de magie), qui lui est pourtant traditionnellement liée si l’on se réfère par exemple à la légende du Moko. Dans le cadre de la société occidentale contemporaine le tatouage et son aspect magique est remplacé par une description de l’efficacité technique et sanitaire d’un geste quasi médical ou chirurgical, ce qui traduit en quelque sorte le passage du mystère à l’explication rationnelle (…).
De façon plus générale, le tatouage, marquage traditionnel et cérémoniel, a aujourd’hui un nouveau sens, notamment par l’engouement auquel il donne lieu dans diverses sociétés, notamment occidentales. Le tatouage devient acceptable culturellement, même aux gens les plus sceptiques : en effet, le tatouage est à présent cité en tant qu’objet professionnel, ce qui signifie que le tatouage a été domestiqué, il a perdu son caractère sauvage, cette domestication est appréciable car le tatouage touche un tabou : le corps. Le tatouage devient une pratique respectable car elle a ses professionnels, proches des médecins, qui disent respecter des règles, avoir une technicité élevée et respecter une certaine éthique professionnelle (ex).

Mais une seconde interprétation basée sur l’histoire de l’ethnologie valoriserait la différence du tatouage comme rite traditionnel de passage, et le tatouage comme moyen d’expression de sa personnalité propre. Cf. Arnold Van Gennep qui nous disant que tout rite de passage modifie l’identité d’un individu par des signes sur son corps, spécifiant l’appartenance à un groupe, ce rite étant imposé (ex).


Le tatouage moderne est pourtant le plus souvent différent, car l’individu contrôle (question du libre choix) le pouvoir d’identification du tatouage, qui est un moyen d’exprimer sa personnalité aux gens proches. Par cela il cherche à démontrer son autonomie et sa singularité. 

Le tatouage moderne a en sa faveur cet argument et même plus :


-moyen d’exprimer sa propre sensibilité artistique car le tatoué utilise son corps pour se peindre par l’intermédiaire du tatoueur


-le tatouage rétablit l’égalité homme/femme : c’est un moyen d’égaliser les sexes et de montrer la justesse de cette égalisation car la femme endure plus facilement la douleur que l’homme


-question de la souffrance : don du corps garantissant la sincérité du tatoué


-fait que l’individu utilise son corps comme un moyen de garder la mémoire ou d’exprimer un espoir (ex)


Il y a eu une réinterprétation du tatouage qui renverse son sens ethnologique classique. C’est toujours un marquage corporel mais au lieu de soumettre l’individu au collectif, il permet d’exprimer l’individualité, le tatouage passe ainsi d’un objet stigmatisant (ex) et dangereux à un objet plus positif, quoique toujours chargé symboliquement.

C. Le film documentaire en ethnologie.

1. Les précurseurs.

Dickson : « Indian war council » ; « The Sioux ghost dance » (1894) (…)

Regnault (ex sur les Peuls ou encore les Wolofs) : description et critique (ethnocentrisme propre à l’époque cf. « zoos humains »)  (…)
2. Les premiers films ethnographiques.

Exemples : Alfred Cort Hadden ; Pöch ; etc.

3. Evocation d’un classique : Flaherty et « Nanook ».
Présentation de l’auteur et du documentaire. (…)

4. Un exemple de documentaire ethnographique : The first contact.

Constitué à partir de documents d’archives des années 30, dans lesquels on découvre le premier contact antre les habitants de la Papouasie et des chercheurs d’or australiens. A ces archives seront ajouté par la suite des musiques, des commentaires et des entretiens des personnes concernées. 

L’histoire : l’intérieur des terres de Nouvelle-Guinée reste non exploré jusqu’en 1930. On ignorait alors totalement qu’un million de personnes vivaient dans ces montagnes inhospitalières. Quand les chercheurs d’or sont partis dans cette région, ils avaient emmené une caméra. Ils ont ainsi pu filmer le premier contact. Des images récentes y sont ajoutées car un des explorateurs a eu un fils avec une des femmes de la région, ce métis gardera des contacts avec ces deux mondes et retournera là haut pour refaire un film. 

Ce film est également l’occasion de réaliser quelle était la mentalité des hommes occidentaux lors de la création de l’ethnologie, c’est-à-dire ce contre quoi tous les ethnologues se sont battus depuis afin de parvenir à une réelle méthode scientifique. Il ne s’agit pas ici d’un document scientifique à proprement parler, mais il nous permet bien de saisir les problèmes posés par le travail de terrain, notamment du fait de l’écart existant entre deux cultures, et des intérêts divergents des protagonistes du film. Remarquez que dans ce film les explorateurs viennent pour rechercher de l’or, non pour rencontrer d’autres peuples, ce qui est différent de la perspective qu’adopterait un ethnologue digne de ce nom. Vous noterez les interprétations très différentes entre le propos tenu par les autochtones et celui tenu par les explorateurs, notamment sur la question du travail ou de l’exploitation de ce peuple et de ses ressources, tant humaines que minérales (or notamment), et le fort ethnocentrisme de l’explorateur, justifiant ses actions en invoquant le progrès qu’il a pu leur apporter. C’est évidemment un discours de rationalisation, la réalité ne permettra jamais de savoir si un autre cours des choses leur aurait été plus favorable. 

Dernière remarque : un des droits le plus élémentaire et le plus strict des « informateurs », en ethnologie, est qu’il puisse accéder aux données qu’il a pu contribuer à fournir, s’il le souhaite, le travail ethnologique étant toujours un échange (don / contre-don).

Projection : First Contact. Bob Connolly, Robin Anderson. 1982. 52 minutes.

Commentaires. (…)
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